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1. Par une lettre da.tee du 25 septembre 1963 (A/5557), le Ministre des affaires 

etrangerer, cl.e l.a Republique populaire roumaine a demande au Secretaire gerc.eral • 

d'inscrire a l'ord.re du jour de la dix-huitieme session de l'Assemblet: genera.le la 

question i".ltitulee "Mesures a prendre a l'echelon regional, en vue d'ameliorer les 

relations de ban voisi'nage entre les Etats europeens a:rant des regimes scciaux 

et politiques differents". Un memohe exp~:icatif etait joint a cette dcmande. 

2. Asa 1346eme seance, le 5 decembre 1963,pendant la dix-huitien:e eession de 

l'Assemblee generale, la Premiere Corrinission a. decide de recommander a 1 1AssembleP. 

generale de renvoyer a sa . dix-neuvieme session l'exam~n de c~tte question . . Etant · 

donne qu'elle n'a pu etre examinee a cette session, la question a ete inscrite a 
' ' 

l'ordre du jour provisoire de la vingtieme se~sion (A/5950/Rev.1). • 

3. Asa 159eme seance, le 22 septembre 1965, le Bureau a recommande l'inscription 

de cette question a 1 1 ordre du jour et son renvoi a. la Premier~ Commission . . A sa 

1336eme s~ance, le 26 septembre 1965, 1 'Assemblee generale a approuve la recorrJnan­

dation du Bu~eau et a renvoye la question a la Premiere Coronission aux fins 

d'examen et de rapport (A/5988). 

4. A sa 1392em:e seance, le ler decembre, la Premiere Commis.iion a decide d I exa- . 

miner la question en tant que point .9 de son ordre du jour (A/c.1/900/Add.l). La 
' , 

question a ete e:x:aniinee de la 1418eme a la 142Ceme seance, du 17 au 18 decembre. 
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5. La Premiere' Commission etait saisie d 'un projet de resolution r,resente par 

l'Autriche, la Belgique, la Bulgarie, le Danemark, la Finlande, la Hongrie, la 

Roumanie, la suede et la Ycugoslavie (A/C.l/L.357). Le dispositif du projet de 

resolution ten~ait ace que l 1Assembl€C generale : 

1. Se fflicite de l 1 interet croj_ssant pour le developpement des relations de 

ban voisin2.ge et de cooperation entre les Etats europeens ayant des regimes 

sociaux et politiques differents, dans les domaines politiquc, economique, technique, 

scientifique, culturel aussi bien que dans d'autres domaines; 

2. Souligne 1 1 importa~1~e du maintien et de 1 1 elargissement des contacts entre 

ces Etats tendant au d5veloppement de la coop&ration pacifique entre les peuples 

du continent europeen, en vue de renforcer pa:- taus les moyens la paix et la 

securite en Europe; 

3. Demande am~ gouvernements des Etats europ~ens d 1 intensifier leurs efforts 

destines a ameliorer les relations reciproques en vue decreer un climat de 

confian~e favorable a un examen efficace des problemes qui entravent encore la 

detente en Europe et dans le monde entier; 

4~ D6cic:e de continuer a accorder son attention aux mesures et actions propres 

a promouvoir les relations de bon voisinage et de cooperation en Europe. 

6. A sa 1t~20eme seance, la Premiere Corunission a adopte, par acclamation, le 

projet de resolution des neuf puissances (A/C.l/L.357). 

RECOMMANDATION DE LA PREMIEPE COMHISSION 

7. En consequence, la Premiere Commission reCOlnmande a l'Assemblee generale 

d'adopter le projet de resolution ci-apres : 

MESURES A PRENDRE A L'ECHELON REGIONAL, EN VUE D'AMELIORER LES RELATIONS 
DE BON VOISINAGE El\i"TRE LES ETATS EUROPEENS AYANT llES REGIMES SCCIAUX ET 

FOLITIQUES DIFFERENTS 

L1Assemblee generale, 

Ayant presentes a 1
1

1 esprit les dispositions de la Charte des Nations 'C'nies 

par lesquelles les Etats Membres ~nta.ffirme leur resolution a vivre en paix l'un 

avec l'autre dans un esprit de bon voisinage et a developper entre les nations des 

relations amicales ·afin de consolider la paix, 
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Rappe~~n~ ses resolutions 1236 (XII) du 14 decembre 1957 et 1301 (XIII) du 

10 decembre 1958 q_ui invitent les Etats a deployer taus leurs efforts pour con:::o­

lider la. paix internationale et developper des relations d'amitie et de cooperation, 

et a prendre des dispositions efficaces pour la mise en oeuvre de principes de 

relations pacifiques et de bon voisinage, 

Oon.E.£_:t,ent~ de la respcnsabilite qui incombe aujourd1 hui a tou.s les pays, grands 

ou petits, d'instaurer un climat de cooperation et de securite dans le monde, 

ainsi que du role que ltexistence et le develo?pement de rapports bilateraux de bon 

voisinage et de ccmprehension entre les Eta ts peuvent j ouer dans l I acc·omplissement 

de ce but> 

Notant avec sat~1~action la ::,:reoccnpe.tion croissante mani::'estee en faveur du , 

developpement de rela.tions reciprog_ues de coopfration dans de nombreux domaines 

entre les Eta ts eu:~opeens ayant des regimes sociaux et poli tiques differents, sur 

la base dP-s principes de 1 1 egalite de droits, du respect et des interets mutuels, 

Con~!E.?~~~ que toute amelioration des relations a 1 1 echelon europeen, repondant 

aux interets des Etats de cette region du monde, exerc~~ en meme temps, une 

influence positive sur les relations internationales dans leur ensemble et contribue 

ainsi a la creation d 1une atmosphere favorable a la paix et a la securite inter­

nationales et au reglement des problemes majeurs non encore resolus, 

1. Se felicite de 1 1 interet croissant pour le developpement des relations de 

bon voisinage et de cooperation entre les Etats europeens ayant des regimes socia~ 

et politiques differents, dans les domaines politique, economique, tecpnique, 

scientifique, culturel aussi bien que dans d 1 autres domaines; 

2. Souligne 1 1 importance du maintien et de 1 1 elargisseJ11ent des contacts entre 

ces Etats tendant au developpement de la cooperation pacifique entre les peuples du 

continent europeen, en vue de renforcer par tousles moyens la pa.ix et la securite ' 

en Europe; 

3, Demande aux gouvernements des Etats europeens d'intensifier leurs efforts 

destines a ameliorer les relations reciproques en vue decreer un climat de 

confiance favorable a un examen efficace des problemes qui entravent encore la 

detente en Eu.rope {!t dans le monde entier; 

4. Decide de cont~nuer a accorder son attention aux mesures et actions propres 

a promouvoir les relations de bon voisinage et de cooperation en Europe. 




